
Qu'est ce que l'ARCA?

Sous le nom commercial d'ARCA, un espace privé et sécurisé est identifié sur une plate-forme informatique, hébergée sur
le domaine Internet https://www.misactasonline.es, propriété de la société SOLUCIONES LEGALES CORPORATIVAS
S.L. (« SAASLEGAL »), domicilié à Madrid, c / Ayala nº 20 1º H (C.P. 28001) avec le numéro NIF B-87036299, qui
peut être contacté par e-mail à l'adresse info (@) saaslegal.es.

Dans cet espace privé et sécurisé, le CONTRACTANT (appelé à l'ARCA Conseiller Principal) et les Conseillers
Associés, Editeurs et Utilisateurs (Personnes habilitées par le CONTRACTANT à accéder à cet ARCA, ci-après
dénommées « personnes habilitées ») peuvent enregistrer, consulter et gérer les documents d'une entreprise ou d'une
entité, notamment des minutes, à distance et en toute sécurité.

A quoi sert ARCA?

Pour sauvegarder, gérer et partager dans un endroit unique, sûr et accessible en permanence, tous les documents d'une
entreprise ou d'une entité, notamment les minutes ou procès-verbaux.

1.- Sauvegarder: un ARCA est conçu pour pouvoir y enregistrer, dans des espaces séparés et avec la possibilité d'une
identification complète, tous les documents d'une entité, notamment les procès-verbaux, pouvant gérer ces documents de
manière très différente.

2.- Gérer:

De manière générale : tous les documents peuvent être classés, téléchargés et transmis à des tiers.

Concernant les procès-verbaux :

· Ils peuvent être sauvegardés en précisant leurs données fondamentales (par exemple, date de la réunion, leur nature, leur
ordre du jour ou les questions traitées, etc.). De cette manière, grâce aux moteurs de recherche de la plate-forme
informatique, il est très facile de localiser les minutes nécessaires.

· Chaque minute, dans le dossier qui s'ouvre, vous pouvez lier tous les documents qui s'y rapportent, tels que les Annexes,
les Certificats qui sont issus des accords adoptés et les Documents Dérivés de la minute (par exemple, actes publics,
contrats etc. .)

· En sélectionnant une ou plusieurs minutes, des Livres des Minutes peuvent être créés au format PDF, incluant ou non les
annexes, et sauvegardés séparément pour, entre autres, leur légalisation électronique dans le Registre du Commerce.

· Il existe au sein de l'ARCA des espaces distincts pour les procès-verbaux des différents organes sociaux pouvant exister,
conçus en fonction des caractéristiques de chacun d'entre eux (Conseils d'Administration, Conseils d'Administration,
décisions des Administrateurs non collégiaux, etc.)

Concernant les autres documents sociaux:

· Au sein d'une ARCA, des compartiments séparés ont été mis en place pour les différents documents dont dispose une
entité et qui doivent être consultés périodiquement.

· Par exemple, il existe des compartiments pour, entre autres:

o Livre des partenaires

o Comptes annuels.

o Livres comptables.

o Règlements sociaux.



· Chaque document est identifié par ses données essentielles pour faciliter sa recherche, et permet d'y joindre des annexes,
telles que les légalisations de certains documents au Registre du Commerce.

3.- Partager:

· Tous les documents existants dans une ARCA sont accessibles de n'importe où dans le monde et à tout moment via
Internet.

· Peut être téléchargé et envoyé à des tiers. Le document peut être envoyé sous forme de fichier joint à un e-mail (non
recommandé) ou sous forme de lien de téléchargement avec acceptation certifiée et horodatage par une entité eIDAS
qualifiée.

· Il est également possible de donner des autorisations limitées à certaines personnes (Utilisateurs) pour accéder aux
procès-verbaux de certains organes de manière permanente ou limitée dans le temps.

Quelles personnes peuvent intervenir dans un ARCA?

La personne qui a le contrôle d'une ARCA est celle qui, en son nom ou celui d'une personne morale, l'engage. Cette
personne physique (CONTRACTANT/Conseiller Principal), dont l'adresse e-mail au moment de la contratation, a tous les
pouvoirs pour agir sur l'ARCA et ses documents..

Ainsi, le CONTRACTANT peut:

· Sauvegarder, consulter, gérer et aussi supprimer définitivement (il est le seul à pouvoir le faire) les documents qui sont
stockés dans l'ARCA.

· Désigner et révoquer les personnes dites habilitées. Ces personnes peuvent agir à l'ARCA en fonction de leur profil,
mais elles ne peuvent supprimer des documents, à moins qu'elles ne soient expressément dotées de cette qualité.

· Annuler l’ARCA à tout moment.

D'autre part, les possibilités des personnes dites habilitées sont limitées comme suit :

· Les conseillers associés peuvent tout faire, sauf supprimer les documents qui ont été téléchargés dans l'ARCA ou
l'annuler.

· Les éditeurs peuvent télécharger des documents vers l'ARCA mais ne peuvent voir que les documents qu'ils ont
téléchargés. .

· Les utilisateurs ne peuvent accéder qu'aux procès-verbaux de tout ou partie des organes sociaux de façon permanente ou
limitée dans le temps selon les privilèges qui leur sont attribués. Dans leur accès, ils peuvent télécharger et envoyer des
documents à des tiers.

Quelle est l'Entité qui donne son nom à l'ARCA ?

Chaque ARCA est identifiée par un nom ou une raison sociale et un NIF.

Ces deux données relient les documents qui sont stockés et gérés dans l'ARCA. Saas Legal ne connaît ni ne vérifie la
véracité de ces données, qui du point de vue de la gestion d'une ARCA n'ont pas à être correctes, puisque sa mission est
purement informatique.

Par conséquent, il peut y avoir des ARCAS qui partagent le nom, mais qui ont un NIF enregistré différent et vice versa..

Les documents qui sont conservés dans l'ARCA sont de la responsabilité exclusive du contractant ou des Personnes
habilitées qu'il a désignées pour accéder à l'ARCA. Saas Legal n'a pas accès aux documents dont les personnes qui les



stockent ou les gèrent sont responsables.

Un ARCA est-il sûr?

La plate-forme informatique qui gère l'ARCAS au sein du domaine https://www.misactasonline.es est hébergée sur un
serveur sécurisé situé en Espagne, propriété de Telefónica Soluciones et certifié Tier 4 Gold par l'Uptime Institute. Seuls
cinq hébergeurs dans le monde ont obtenu ce certificat de haute disponibilité et de protection.

La plateforme informatique ARCA respecte toutes les réglementations européennes en matière de protection des données.
Par ailleurs, il est périodiquement soumis par SAAS LEGAL à des audits, vérifications et suivis de sécurité informatique.

Les seules personnes qui peuvent accéder à l'intérieur d'une ARCA sont le conseiller principal et les personnes habilitées.
Lorsque ces personnes envoient du contenu à l'ARCA, les données voyagent cryptés pour garantir qu'elles ne peuvent pas
être décryptés dans le cas où un utilisateur malveillant parviendrait à intercepter les communications.

La plate-forme dispose d'un Système d'Enregistrement des Preuves qui note, entre autres, toutes les sorties de documents
par courrier électronique ou par lien de téléchargement. Cet Exit Record est visible par le Conseiller dans le fichier de
chaque document.

Quelles garanties de confiance m'offre SAAS LEGAL?

La société Soluciones Legales Corporativas, SL dont la marque déposée est SAAS LEGAL, est une société espagnole
indépendante, fondée en 2014 par des experts juridiques et des technologues pour éditer leur propre logiciel original lié
aux services de conformité légale et réglementaire des entreprises. Ses plateformes cloud MINOTARIAONLINE,
ARGON et ARCA, gèrent actuellement et légalement et en toute sécurité des milliers de documents notariés, corporatifs
et sociaux de centaines de petites et moyennes entreprises qui, grâce à ces plateformes low-cost, disposent de solutions
qui jusqu'à présent n'étaient accessibles que aux sociétés cotées. La base de l'activité de SAAS LEGAL est la confiance de
ses clients et son indépendance vis-à-vis de toute société ou organisme.

Est-ce que ça vaut le coup d'avoir un ARCA?

ARCA est la seule solution informatique qui permet aux responsables d'entreprises et d'entités d'avoir en permanence
accessible, au format numérique et dans un lieu sécurisé, tous les documents de l'entreprise, parfaitement classés, gérables
et partageables avec d'autres personnes, permettant des gains de temps et d'argent importants dans la gestion eux.

C'est aussi la seule solution informatique qui vous permet d'identifier et de réserver de l'espace pour des documents que
vous N'AVEZ PAS encore mais dont vous savez qu'ils devraient exister.

Est-ce cher d'avoir un ARCA?

Comme tous les produits logiciels édités par SAAS LEGAL, le coût est proportionnel à son utilisation et les plateformes
sont toujours disponibles dans leur dernière version, sans avoir besoin d'investissements préalables, ni de coûts de
maintenance ou d'infrastructure informatique, tout ordinateur (Apple ou Microsoft) qui a Accès Internet. Le service
d'assistance téléphonique au +34 902 033 266 et au +34 616 955 053 est inclus.

Le prix d'un ARCA de 5 Go de capacité pour une Entreprise est de 120 € + TVA / an.

Services optionnels assurés par notre équipe de documentaristes :

Charge de données initiales : 500 € + TVA

Charge de données annuelle : 300 € + TVA

Contrôle annuel du respect des bonnes pratiques : 200 € + TVA

5 Go supplémentaires (1000 documents environ) .- 60 € + TVA / an.



Consultez nos conditions spéciales pour les distributeurs sur info (@) saaslegal.es
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